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Périodes d’études supérieures 

Le rachat est possible

La loi du 21 août 2003 permet le versement de cotisations auprès du régime général ou celui des salariés agricoles pour la prise en compte, au titre de l'assurance vieillesse, de périodes d'études supérieures, dans la limite de 3 ans. Les études doivent avoir été accomplies dans des établissements d’enseignement supérieur, des écoles techniques supérieures, des grandes écoles et des établissements préparant aux grandes écoles. Les partenaires sociaux viennent d’adapter ce dispositif pour les régimes complémentaires Agirc et Arrco. 

Verser des cotisations au régime de base

A quel âge faire sa demande ? 

Jusqu’au 31 décembre 2005, entre 54 et 60 ans, à condition que votre retraite ne soit pas liquidée. A partir du 1er janvier 2006, dès l’âge de 20 ans et avant 60 ans.  

Quelles options de versement choisir ?
Vous pouvez choisir entre deux options. La première atténue, ou annule, l’effet de décote sur le taux de la future pension. La seconde permet à la fois d’atténuer, ou d’annuler, cette minoration et de comptabiliser la période dans la durée d’assurance pour le calcul de la retraite de base. 

Que coûte 1 trimestre de versement de cotisations ?

Entre 2 416 € et 5 164 € en 2004. Le coût du rachat dépend de trois facteurs : l’option choisie, votre âge au moment où vous êtes autorisé à verser des cotisations, les revenus d’activité que vous avez perçus au cours des trois années qui précèdent l’acceptation de votre demande. 

Retenons les deux « situations limites » : si vous avez 54 ans, des revenus inférieurs ou égaux à 75% du plafond sécurité sociale et si vous optez pour la première option, vous paierez 2416 € par trimestre racheté ; si vous avez 59 ans, des revenus supérieurs au plafond sécurité sociale et si vous choisissez la seconde option, vous paierez 5164 € . Dans ces deux situations, votre demande doit être acceptée en 2004.   

Racheter des points Agirc ou/et Arrco

Quelles conditions remplir et combien de points racheter ?

Si vous avez versé des cotisations au régime général ou au régime agricole au titre de périodes d’études, vous pourrez racheter ces mêmes périodes d’études 
, dans la limite de trois ans, et obtenir 70 points par année auprès de chacun des régimes complémentaires. 

Comment procéder ? 

Vous vous adressez à votre dernière institution Agirc et/ou Arrco avec la notification d’admission au régime général (ou agricole) qui indique le nombre de trimestres pour lequel vous effectuez un versement. 

Quelles durées prendre en compte ?

Votre rachat peut porter sur la totalité de la période prise en compte au régime de base ou seulement sur une fraction de celle-ci. Et vous pouvez également racheter pour des périodes de durée différente dans les régimes complémentaires. Une fois opéré, votre choix devient définitif.

A noter : Si vous êtes cadre, vous pouvez ne racheter qu’auprès d’un seul régime complémentaire ou dissocier, si vous le souhaitez, vos demandes à l'un ou l'autre régime. 

Que coûte un rachat ? 
Le montant de votre rachat correspond au produit des points que vous voulez acquérir par la valeur du point Agirc et/ou Arrco de l’année de versement. Le montant calculé est ensuite affecté d’un coefficient qui tient compte de votre âge à la date du versement ; celui-ci varie entre 7,1 à 20 ans et 19,0 à 59 ans. 

Exemple

Vous avez obtenu du régime de base le rachat de 11 trimestres au titre de vos 2 années et 10 mois d'études supérieures. Vous souhaitez effectuer un rachat de 7 trimestres au titre du régime Agirc, soit 123 points, et de 4 trimestres, soit 70 points, au titre du régime Arrco au cours de l'année 2004 . Comme cette année, vous avez 58 ans, vous verserez 878,80 euros (123 x 0,3862* x 18,5**) pour l’Agirc et 1409,74 euros (70 x 1,0886*** x 18,5**) pour l’Arrco.

* valeur du point Agirc 2004,

** coefficient de rachat à 58 ans,

***valeur du point Arrco 2004.

Encadré

Un double effet

Si le rachat de points dans les régimes Agirc et Arrco permet d’augmenter le niveau de la retraite complémentaire, le versement de cotisations au régime général de sécurité sociale ou au régime agricole a pour double effet d’allonger la durée de cotisation pour supprimer, ou pour le moins réduire, la décote appliquée à la pension de base mais aussi l’abattement appliqué à la retraite complémentaire.

� Lorsque la période d’études faisant l’objet du rachat ne couvre pas la totalité de l’année civile, le nombre de points est calculé prorata temporis pour un nombre entier de trimestres. 
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